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Cahors, %\ Août. 

M. le ministre de l'agriculture et drco: 
mpree vient d'appeler l'attention des conseils 
eénérâtix sur la crise de l'agriculture atteinte 
dans presque toutes les régions de la France. 
Au midi se sont la maladie du ver à soie et la 
ruine de la culture de la garance; dans lé 
midi et le centre , le phylloxéra; ici, des sé-
cheresses prolongées, et là un excès d'humi-
dité qui ont compromis les intérêts de plu-
sieurs i départements. Les déficits de nos ré-
coltes ont obligé le pays de recourir aux pro-
duits étrangers. Or, fait remarquer le minis-
tre1, si, grâce aux voies de communication qui 
se sont multipliées partout, la France a pu se 
procurer les ressources qui lui étaient néces-
saires sans imposer de lourds sacrifices aux 
populations, les pertes des cultivateurs n'en 
ont pas àjt^^jnSsg^^^Siûa io9up]9bJ9j a 

Dans cette situation , M. le ministre de l'a-
piculture et du commerce déclare aux con-

seiis généraux qu'il ne suffit pas de s'occuper 
du développement des voies ferrées, des ca-
naux et des chemins vicinaux, mais qu'il Mut 
venir au secours de l'agriculture par d'autres 
procédés facilitant aux cultivateurs le con-
cours des capitaux qui leur font défaut presque 
entièrement aujourd'h^

no
. 

La grande et belle institution du Crédit fon-
cier avance des sommes importantes sur hy-
pothèque et à bon marché ; mais à côté de 
l'hypothèque, n'y a-t-il pas à chercher'quelque 
chose de plus immédiat, de plus pratique et 
de-moins long? N'est-il pas nécessaire de pdur-
wiràun mode nouveau de crédit qui viserait 
'esexigences delà culture, et principalement 
l'achat du bétail, des engrais, des stemences 

matériel et des moyens de défense contre 
".oxera. 

Diverses questions relatives à l'état parti-
c% de chaque département sont soumises 
aaî conseils généraux par le ministre. Les 
Couses constitueront un ensemble do ren-
dements qui permettra d'apprécier l'état 
générai. c

e
 n'est point de cela que je veux 

Wer dans cet article, mais bien de la ré-
orme considérable qui consiste à chercher 
es solutions pour les deux faces bien dis-
«ctes du crédit mobilier appliqué à l'agri-

™}ture. De ces deux faces, l'une est le crédit 
te'i l'autre le crédit personnel. 

6 crédit est réel, lorsqu'il repose sur une 
«ratifié mobilière, récoltes, matériel, etc., 

«il mot,,lorsqu'il revêt la forme du prêt sur 
^ ou nantissement. 

^ch6St ^ eontraire Pers°nnel, lorsqu'il s'at-
6 exclusivement à la personne elle-même. 
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chez 6XlSte p6U' Ce qui serait imPortan't J. nous, c'est que le propriétaire de nos 
Jaes pût obtenir du crédit par la consi-

d°,m}oile- Quand le besoin se ferait 
Par des 6 Sérieilses lances seraient faites soit 
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r' aUrait des rePrésentants dans 
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pourrait être vendu que moyen* 
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nant remboursement, et rien ne serait plus 
aisé dans chaque commune que de constater 
les avances faites sur consignation afin d'évi-
ter toute espèce de fraude. 

Quoi de plus rationnel que ce genre de prêt ? 
L'industriel qui fabrique la toile ou tout autre 
obj et, le commerçant qui achète chez l'indus-
triel pour revendre aux particuliers, trouvent 
crédit à la Banque de France, soit directement, 
soit par l'intermédiaire de banquiers agréés 
par elle. : Leur qualité et leur patente leur 
donnent accès, tandis que jle cultivateur se 
trouve placé en dehors de la réglementation 
pour l'admission à l'escompte. Et cependant, 
quand l'industriel et le commerçant emprun-
tent, c'est bien souvent pour conduire à bonne 
fin la fabrication ou la revente de l'objet fabri-
qué. Pourquoi le propriétaire des champs n'ob-
tiendrait-il pas la faveur d'une protection équi-
valente, lui qui peut offrir une garantie plus 
vraie encore et plus matérielle, puis qu'il em-
prunterait sur consignation de la récolte ac-
quise, et rentrée à la ferme ou au cellier? Le 
progrès financier doit relever l'agriculture 
cet, état d'infériorité. 

Si une loi autorisait la consignation à domi-
cile, Co ne acroit T)as là une nouveauté, r>r>mmo 
on pourrait être tenté de le croire. La consi-
gnation à domicile existe dans notre législa-

tion coloniale; mais il faudrait que les dispo-
sitions du Code civil relatives aux conditions 
du prêt fussent modifiées. Le Code civil, en 
effet, exige la tradition au créancier de l'objet 
donné en gage. Une loi serait nécessaire pour 
déroger à cette disposition sur le territoire 
continental, comme.on y déroge sur le terri-

Du reste, soit qu'il s'agisse du crédit réel, 
mis en pratique de particulier à particulier, 
ou bien du crédit réel dérivant d'un établisse-
ment financier, il doit être bien entendu qu'il 
ne serait porté aucune atteinte aux' prescrip-
tions de l'article 2,102. du Code civil, qui 
détermine les droits des créanciers privilégiés. 
La seule disposition du Code civil à remanier, 
serait celle que je viens d'indiquer sur la 
tradition du gage. L'article 2,076 est ainsi 
conçu : « Le privilège ne subsiste sur le gage 
» qu'autant que ce gage est resté en la pos-
» .session du créancier et d'un tiers convenu 
» entre les parties. » Cet:; article serait mo-

tants, se prononceraient sur la solvabilité des 
emprunteurs et sur la limitation du crédit 
à leur accorder. 

Fonder dans ce but une institution finan-
cière nouvelle serait peut-être dangereux. Il 
importe, en effet, de ne pas créer une banque 
d'Eiaè, dont les inconvénients au point de 
vue social et politique n'ont pas besoin d'être 
signalés. D'un autre cèté, un établissement 
particulier ordinaire constitué par actions 
réussirait-il ? Avant de fonctionner et ensuite 
pour fonctionner il y aurait des dépenses tout 
■à fait-considérables. N'est-il pas plus simple 
d'étendre les attributions du Crédit Foncier, 
On a en quelque sorte sous la main une insti-
tution qui a résisté à toutes les épreuves, et 
qui, sans être une Banque d'Etat, est néan-
moins placée sous la surveillance de l'Etat qui 
nomme le gouverneur et le sous-gouverneur. 

Le droit de consentir des prêts sur hypo-
thèque dans certaines conditions privilégiées, 
appartient au Crédit Foncier. A côté de 
ce droit il faudrait inscrire- celui de prê-
ter directement aux agriculteurs. L'organisa-
tion du Crédit Foncier étant depuis ■ long-
temps un fait accompli, on éviterait les frais 
énormes résultant de la'fondation d'une ban-
que spéciale, qui aurait tout à élaborer sans 
parler du capital d'émission à rémunérer. Les 
rouages du Crédit Foncier existent ; ses rela-
tions sont des plus solides dans chaque arron-
dissement, presque dans chaque canton ; rien 
ne peut lui échapper en fait de renseigne-
ments quand il le veut. La base est donc 
trouvée pour les jurys locaux, qui seraient-
chargés d'examiner les demandes, de vérifier 

| la solvabilité, et de fixer pour chacun le chif-
fre du crédit qu'il mérite. . ■ 

En résumé, il est impossible (surtout en 
présence des fléaux qui attaquent ou mena-
cent si profondément notre agriculture);ie . 
continuer à nous traîner, sans énergie et sans 
initiative, dans les vieux errements du passé. 
Le gouvernement est assis, et ceux-là même 
qui auraient préféré une autre forme politi-
que reconnaissent que tout régime différent est 
absolument irréalisable. A l'œuvre donc pour 
les réformes, et surtout pour les réformes 
qui concernent l'agriculture dont on ne s'est 
jamais occupé, et qu'il faudrait placer sur la 
.oïimojfcia'l'TJjyJyis: tiuOij£u première ligne. 

difié de manière à rendre possible le gage à 
domicile. Il serait, en outre, utile que les 
peines prévues par l'article 408 du Code pénal 
fussent appliquées au détournement du gage. 
Avec cette garantie, on pourrait aller jusqu'à 
permettre d'engager mobilièrement les récol-
tes pèndantes et les bois taillis ou futaies. 

Quant au crédit personnel agricole, il existe 
en Angleterre : mais la plupart des essais 
n'ont pas été heureux jusqu'ici. L'argent n'est 
donné qu'à un taux assez élevé aux fermiers. 
Dans une partie de l'Allemagne, au contraire, 
surtout en Bavière, on est arrivé à d'assez 
bons résultats, en prenant tout simplement 
pour base les vieux usages „ pour les prêts 
individuels. Il y a une grande banque foncière 
en Bavière : dans chaque cercle, les caisses 
qui relèvent de cette banque prêtent aux 
cultivateurs certaines sommes sur caution. 
Ce système est bon, mais incomplet; car la 
caution ne se rencontrerait pas facilement 
chez nous. Il faudrait pouvoir obtenir le crédit 
sans caution, par la création de jurys locaux 
qui, connaissant les communes et leurs habi-
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La composition des boréaux an sein dos 
divers conseils généraux a été un nouveau triom-
phe pour le gouvernement. Le parti républicain 
a gagné quatre bureaux, et les autres partis 
coalisés n'eD ont gagné qu'un. Il y a 55 bureaux 
républicains contre 27 opposés. 

Ou lit dans la France 
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Daris un cercle républicain, plusieurs députés 
de la gauche proposaient aujourd'hui, comme 
date de la féte nationale, la date du 4 août. 

La date du 14 juillet, disent-ils, est difficile à 
choisir ; car cette date tombe à un moment de l'an-
née où les affaires sont en pleine activité. 

La date du 21 septembre tombe à un momenl où 
tous les paysans de France^ sont occupés aux tra-
vaux des champs. 

La date du 4 août, au contraise, c'est en même 
temps la date des vacances pour tout le monde. 
Tout le monde pourrait donc prendre part à ts. 
grande fête du pays. — Cette date aurait l'avantage 

10m 

15e- matin. 

de rappeler la célèbre nuit du i août, où furent 
abolis tous les privilèges et qui fut en quelque sorte 
la fête de l'union et de la concorde entre tous'tes 
cœurs français. 

Nous ne mentionnons celte idée de certains 
membres de la gauche que pour qu'elle soit mise à 

!jtfétnjâéi<î c 893nnog3A'b émanons àièisoë, : 

Qu'il nous soit permis de rappeler que le 
Journal du Lot a publié plusieurs articles 
pour désigner la date du 4 août, comme préféra-
ble à toutes les autres. Le 4 août 1789 fut une 
grande journée de concorde et de réconcilia-
tion.1™ 

I§9i lace as^Efflffiob sei .eiJaiaia eb SSD Û3 -

De grands événements, qui passent trop ina-
perçus, s'accomplissent en Europe, mais le 
Journal du Lot est de trop petit format pour 
que nous puissions les suivre avec attention. 
Nous ne pouvons que les résumer : 

Tandis que M. de Bismarck fait sa paix avec 
l'Eglise, le cabinet hongrois est en dislocation, 
et M. le comte Andrassy a donné sa démission 
par suite de la politique dans laquelle le gouver-
nement Autrichien s'engage. En effet, il y a un 
nouveau ministère viennois, c'est-à-dire pure-
ment autrichien, comme il va y avoir un nou-
veau ministère hongrois. . 

Le nouveau ministère autrichien a un carac-
tère essentiellement conservateur, mêlé de ten-
dances fédéralistes et catholiques ; en matière 
commerciale, il professe des principes protec-
tionnistes. En tant qu'il aura à influer sur la 
politique extérieure de l'empire austro-hongrois 
il poursuivra énergiquement l'extension de la 
puissance autrichienne vers l'Orient. 

Cet avènement des conservateurs en Autri-
che, à la suite de l'évolution de la politique du 
prince de Bismarck Vers la droite, préoccupe 
beaucoup le gouvernement italien. 

Au point de vue français, il serait peut-être 
prématuré de tirer des conséquences. Nous 

- n'avons qu'à observer, et à être sages au dedans 
comme au dehors. 

nJiÉaooosT si s lîeiq 93 aoofidD ,g9J£ûiisb ealq as! 
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Voici une parole très-vraie de la République 
française : « Il peut y avoir, il doit y avoir 
des partis dans la République; en dehors d'elle 
il n'y a, il ne peut y avoir que des factieux. » 

Ce journal, en développant cette pensée, a4t 
dcrpiJr'ëttJT' qae le pays doit être gouverné dans nn esprit 

nettement républicain. Il ajoute qu'il faut ac-
cueillir avec faveur les adhésions, mais il les 
veut sincères. Rien de plus juste; toutefois, la 
République française oublie que dans son 
camp et autour d'elle, nne coterie poursuit la 
domination pour elle seule. C'est le parti des 
purs, et ces purs sont tellement purs qu'ils 

ÉÊPîAPD0S amis el c'6Sl assez-4 
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Le roi des Belges a rend^uffrfé réglant 
la conversion du 4 i/2 0/0 en 4 0/0, confor-
mément à la loi récemment votée. Nous signa-
lons cela avec le journal le Temps, pour avoir 
occasion de constater un fait significatif, qui est 
consigné dans l'arrêté: «Aucune demande de 
remboursement de titres 4 1 /2 0/0 n'a été dé-
posée dans le délai légal. » Option était laissée 
par la loi, aux porteurs de litres, entre la con-
version et le remboursement. Or personne, on 
vient de le voir, n'a demandé à être remboursé. 
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La conversion s'opérera donc sur la totalité des 
titres, qui montent, en capital, à 446 millions. 

Quelle leçon et quel exemple 1 L'obstination 
avec laquelle on se refuse à la conversion, en 
France toucherait à l'aveuglement, si elle per-
sistait. QdÛfifiI ©lu 90 ët 

M T s 8 9b 6iea -ebioq 9l 
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Le prince Jérôme et la Messe. 

Dans une da ses brochures intitulées la 
Messe, Mgr de Ségur raconte l'anecdote sui-
vante : 9i'D§9i Je muoa _i9S| 

« Au début de l'expédition de Crimée, l'aumô-
nier du vaisseau-amiral se présenta un samedi soir 
dans la cabine de l'amiral pour prendre ses ordres 
au sujet de la messe militaire du lendemain. 

> L'amiral était entouré de tout son élat-major, 
et fumait, en compagnie du haut personnage plus 
célèbre par le cynisme de son impiété que par ses 
exploits militaires. L'aumônier était un brave 
homme, tout bon et lout franc « Amiral, dit-il, 
» je ne sais si nous pourrons avoir demain la messe 
> abord; tout est encombré » L'amiral hésitait 
quand le haut personnage prit brusquement la pa-
role : « Moi, je ne comprends pat la messe, dit-il, 
» avec un insolent dédain. Le prêche protestant à 
» la bonne heure I Mais votre messe n'est qu'un tas 
» de simagréei : on n'y comprend rien. Le prêtre va 
» à droite, à gauche, gesticule : cela n'a pas de sent 
» commun! » 

» Un moment de silence accueillit cette imper-
tinente algarade. L'aumônier, sans se laisser inti-
mider, regarda son interlocuteur dans le blanc des 
yeux et lui dit tranquillement : 

« Monseigneur, quand ou est aussi haut placé 
» que vous, ce n'est pas pour dire des sottises. » 

Si la leçon était méritée, elie ne fut pas pro-

fitable, car le prince Jérôme professe aujour-

d'hui les mêmes sentiments qu'il affichait alors. 

Quand on les connaît, on s'explique qu'il se soit 

refusé à célébrer le 15 août par une messe. A 

quoi bon faire dire une messe, quand on ne 

croit pas en Dieu? A. E. 

JOURNAUX 

emmoB-T? 

REVUE DES 
Si ,8(01 9JJ9J '.ZIOV tt ' 

Moniteur Universel. 

Heureux pays t On nous mande de Reïkawik, 
qu'en Islande il n'existe pas de partis politiques ; au 
Âllthing ou parlement, les députés volent selon leur 
conscience, ne sont pas parqués par groupes, et 
n'asservissent par leur libre arbitre au mot d'ordre 
de quelques ambitieux. Ajoutons que ce pays pa-
triarcal est encore régi par un code qui date du 
commencement du xmf siècle. 

Tout primitif qu'il paraisse, ce brave peuple Islan-
dais serait digne de servir en exemple au monde 
moderne, qui commence d'ailleurs, lui aussi, à ré-
fléchir que la politique pourrait bien ne pas être le 
dernier mol du bonheur ici-bas. 

3H • Temps. 

Paris est l'eslomac le plus robuste de France. Il 
absorbe pas moins de 287,600,000 kilogrammes de 
pain par an , 4,360,000 hectolitre de vins, 106,000 
hectolitres d'alcool et de liqueurs, 204,000 hectoli-
titres de bière, 151,900,000 kilogrammes de vian-
des fraîches.On connali ces chiffres.Mais que repré-
sentent-ils par habitant? moins qu'on ne le pourrait 
supposer^, g? 

La consommation moyenne du pain à Paris ne 

ressort qu'à 144 hilogrammes par personne. Or, 
elle atteint exactement le double, 288 kilogrammes 
à Mâcon et à Montauban ; elle est de 287 kilogram-
mes à la Roche-sur-Yon, et elle monte jusqu'à 341 
kilogrammes au Puy. Sans arriver à ces hauteurs, 
que de villes priment encore la capitale ! Agen avec 
ses 271 kilogrammes de pain par tête, Nantes, avec 
ses 258, Marseille ses 255, Moulins ses250, Besan-
çon ses 247, Tulle ses 245 kilogrammes, laissent 
bien loin en arrière nos Parisiens. Le croirait-on? 
Neuf chefs-lieux seulement se classent après Paris 
pour la consommation du pain : Le Mans 142 kilo-
grammes, Pau 140, Mont-de-Marsan 136, Poitiers 
133, Versailles 128, Arras 123, Saint-Brieuc 113, 
Gap 110, et Nancy 109. 

Fait digne d'attention : cette dernière ville est 
celle où le pain est précisément au prix le 
plus élevé : 0 fr. 45 c. pour la première qualité, 
et 0 fr, 40 c. pour la seconde. Au contraire, et 
cette opposition esi frappante, Montauban el la Ro-
che-sur-Yon figurent parmi les villes les plus favo-
risées : 0,34 c. et 0,27 pour l'une, 0,30c. et 0,24c. 
pour l'autre. A Paris, le pain de la première qua-
liié s'est maintenu à 0,36 c, et celui de la seconde 
à 0,28. Si les habitants de Paris faisaient de cet 
aliment une consommation égale à celle des habi-
tants du Puy .il leur faudrait non plus 287,600,000, 
mais 678,180,000 kilogrammes de pain par an. Il 
leur en faudrait près de 487 millions, pour arriver 
seulement à une consommation moyenne normale 
comme l'est celle de Marseille. La production du 
blé peut s'accroître : la consommation est loin de 
son maximum. Evidemment, le pain, à Paris, n'a 
pas le poids qu'il devrait avoir. On s'en doutait. 

La viande y enire-t-elle, en revanche, pour une 
somme exceptionnelle. La statistique s'est enquis de 
ce fail. La consommation moyenne de la viande est 
par personne, à Paris, de 76 kilogrammes par an. 
Elle pourrait facilement s'élever. A Melun, elle est 
de 106 kilogrammes. Elle en comporle 97 à Ver-
sailles, 93 à Saint-LÔ, 91 à Saint Brieuc, 90 à Foix, 
87 à Limoges, 85 à Bel fort. A Ajaccio el à Digne, 
elle descend à 43 kilogrammes. Elle tombe à 32 ki-
logrammes à Roubaix-Tourcoing. Cette cilé manu-
facturière est la plus maltraitée de loules. Le prix 
moyen du kilogramme de bœuf, sortant des abat-
toirs, y revient à 2 fr. 20, et celui de veau à 2 fr. 50. 
Ce sont des prix excessifs. Les cours correspondants 
ne sont que de 1 fr. 29 et 1 fr. 40 à Paris. Nos 
éleveurs se plaignent de l'introduction croissante du 
bétail étranger. Ils n'ont pas tort, à leur point de 
vue. Mais la masse ouvrière a l'égoïsme de ne leur 
pas donner raison. Et nous ne parlons pas des po-
pulations des campagnes, pour qui la viande est un 
objet de luxe. 

Celte réflexion, c'est notre statistique officielle qui 
l'a faite : quelle en ait la responsabilité! Si nous la 
laissions jaser, elle nous dirait bien d'autres r.hosps. 
Mais elle deviendrait babillarde, et c'est assez pour 
celte fois. 

CHRONIQUE LOCALE 
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CONSEIL GENERAL DU LOT. 

Séance du 19 août. 

Présidence de M. Roques. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
M. le Préfet assiste à la séance. 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté 

après observations de MM. Calmels d'Arlinsac, 
Rozières et le baron Dufour. 

Cote personnelle. — Maintien du prix de la jour-
née de travail. 

Impositions extraordinaires communales. — Fixa-
tion du maximum des centimes extraordinaires. 

Adoption du budget ordinaire «'élevant a 
974,739 fr. 02 c. 

Adoption du budget extraordinaire s'élevant à 
521,545 fr. 51 c. 

Contributions directes. — Réparlement de 1880. 
Budget, — Sous-chapitre l,r s'élevant à 51,822 05 

adopté. 
Sous-chapitre2, s'élevant à 13,493 fr. adopté. 
Sous-chapitre 7, sauf modifications portées aux 

arlicles 9 et 10, l'article 13 est réservé. 
Sous-chipitre 6, Aliénés; s'élevant à 105,000 fr. 

adopté. 
Sous-chapitre 5, Enfanls assistés, s'élevant à 

23,500 fr. adopté. 
Approbation de l'avant-projet d'élargissement du 

chemin vicinal d'intérêt commun D"81. Classement 
d'uD chemin d'intérêt commun. 

Acte du rapport de M. l'ingénieur en chef des 
mines. 

Acte du rapport de M. l'ingénieur en chef de la 
navigation. 

Renouvellement des réserves de pêche dans la 
rivière du Lot. 

Pèche fluviale. — Renouvellement de l'arrêté 
préfectoral de 1879. 

Approbation de l'avant-projet d'alignement, che-
min d intérêt commun n° 45. 

Pêche à l'anguille sur la rivière de la Dordogne 
sur son parcours dans le déparlement du Lot. Vœu 
que la même autorisation soit êlendue à la rivière 
du Lot. 

Reconstruction ou réparation de maisons d'école. 
Demande de secours. — classement. 
Périmètre de t'octroi de Figeac. — Avis favorable. 
Annexion des villages de Meyraguet et de Terrai 

à la commune de Lacave. 
Enfants mineurs employés dans l'industrie. — Acte 

du rapport à M. le président de la République. 
Rejet de la demande des habitants du village de 

Mas de Bergues, tendant à être séparés de la com-
mune de Lavergne, el réunis à celle de Thégra. 

Rétablissement du courrier de Villefranche de 
Belvez. — Acte de la communication de la dépêcha 
ministérielle. 

Renouvellement des vœux ci-après : 
1° Augmentation du crédit alloué en faveur du 

concours hippique de Gramat. 
2° Création d'un bureau de poste à Conçois. 
3° Tabacs, augmentation des prix. 
Tribunal de commerce. — Membres de la com-

munication chargée de la révision des listes électo-
rales. 

Communication d'examen pour le volontariat d'un 
an. Désignation de M. Cambres. 

Acte du rapport du directeur du dépôt d'étalons. 
Snbvenlinns à la Société agricole et »o% comices 

agricoles. 
Foires. — Bourg de Visa (Tarn-et-Goronne), 

Meyronne, Douelle-
Mandats-poste payables au porteur. — Mémoire 

de M. Demeaux. 
Acte du rapport de M. Laur, vétérinaire. 
Commission de répartition des permis de culture. 

— nomination des membres. 
Dépôt de plusieurs vœux. 
La séance est levée à 4 heures el demie, 

alors âgée de moins de 13 ans. 
2° Le 17 avril 1879, sur le territoire de U 

commune de Rouffiac, commis un attentat à |j 
pudeur, consommé ou tenté sans violence sur 
la personne d'Eugéoie Behezet, alors âgée de 
moins de 13 ans. 

L'accusé Albet a été acquitté. / 
Ministère public : M. deCardenal. 
Défenseur : Me Lurgnie. 

Audience du 13 août. 

Labruyère est accusé d'avoir, au lieu de Lagj. 
roselle, commune de Nozac, canton et arron-
dissement de Gourdon, dans le courant de jujQ 
dernier, donné volontairement U mort ï Elie 
Labruyère, son fils, âgé de cinq mois environ 
à l'époque de son décès, jooq tatu>-

Avec la circonstance que cet homicide volon-
taire a élé commis avec préméditation. 

L'accusé Labruyère a élé acquitté. 
Ministère public : M. Cazebonne. 
Défenseur : M* Duc. 

Audience du 14 août. 

Jean Tillot est accusé : 
1° Vers l'année 1873, sur le territoire delà 

commune de Montastruc (Lot-et-Garonne),et 
dans le café du sieur Baudan, volontairement 
porté des coups ou fail des blessures au sieur 
Vincent Tillot,agé de 59 ans, tuilier audit liea, 

Avec celle circonstance que ledit Vincent 
Tillot, âgé de 59 ans, tuilier audit lieu, est son 
père légitime. 

2° Vers l'an 1876, dans ladite commune de 
Montastruc el dans la tuilerie de la Sainlongère, 
volontairement porté des coups ou fait desbles-
sures audit Tillot Vincent; 

3° Dans le courant de 1878, dans la même 
commune, dans la maison paternelle, volontai-
ment porté des coups ou fait des blessures à 
Marie Crestia, épouse Vincent Til'ot, âgée de 
56 ans, ménagère audit lieu. 

Avec cette circonstance que Marie Crestia, 
femme Tillot Vincent est sa mère légitime; 

4° Le 24 février 1879, dans la même corn-
mune, dans un champ, volontairement porté de» 
coups ou fait des blessures audit Vincent Tillot, 
son père; 

5° Le 27 mars dernier, dans la même com-
mune daus un champ, volontairement porté 
des coups ou lait blessures audit Tillot Vmcenl, 
son père. 

Reconnu coupable, avec circonstances atté-
nuantes , l'accusé Tillot, Jean, a élé condamné à 
cinq ans de prison. 

Ministère public : M. Cazabonne. 
Défenseur : M* Munin-Bourdin. 

I 
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COUR D ASSISES DU LOT 

Audience du 13 août. 

Le nommé Albet, Jean, est accusé d'avoir : 
1° Le 17 avril 1879, sur le territoire de la 

commune de Rouffiac, commis on ou plusieurs 
attentats à la pudeur, consommés ou tentés sans 
violence sur la personne d'Anaslasia Dellard, 

nu. _T. a 9aoqtni eaf.mïfli' nu-gitcn .ui^aitm 
[Nous nous occuperons prochainement d: 

mémoire de M. Demeaux, conseiller général. 
Lot, au sujet de la création de Mandats Poste, 
payables au porteur. 

Hier matin les hommes de la classe de i872, 
appartenant au 178 corps d'armée, sont arrité» 
à Cahors, pour y faire les vingt-huit jours régle-
mentaires. 

FEUILLETON DU JOURNAL DU LOT 

. ' 21 Août 167Sf. 
-89lbfi 3 —-, . Eâiéut 

odfi[T 

(62) I 
b 9 

êorrespondance Littéraire AD. FAVRH. 

Jtfiisit8sb t9!diu,dqTîb 109*-

. Ml 

ei zuoè b" LE 

CHASSEUR DE PANTHÈRES 
PAR ERNEST CAPENDU. 
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LB BAZAB DES ESCLAVES. 
ÎÎI*! 30 fl'J3Ui)LJ 3d'33!DfJ3 

À quelques pas de cas impassibles trafiquants 
étaient assis les esclaves, formés par petits groupes 
séparés, chaque groupe appartenant à un proprié-
taire différent. Là étaient réunis tous les types divers 
de la grande famille d'Adam. 

Ici, les plus beaux visages, le leint le plus blanc, 
les formel les plus élégantes, les filles de la Géor-
gie, de là Circassie, de la Mmgrélie, aux traits ré-
guliers et charmants, à la longue chevelure, à la 
taille souple et gracieuse. 

Là, les faces les plus hideuses : le nègre africain 
au nez épaté, aux lèvres charnues, au front bombé, 

Hrntâeties iiMrdUt, 

aux cheveux crépus ; le nègre abyssinien au visage 
luisant comme l'ébène poli. 

Hommes et femmes étaient, suivant l'usage, pres-
que tous nus ou à demi vêtus. Singulière coutume I 
La femme se vend presque nue, et dès qu'elle est 
achetée, elle doit se couvrir d'un voile, même le 
visage, et celle que tout à l'heure chacun pouvait 
contempler, ne doit plus, une fois achetée, laisser 
apercevoir que ses jeux. 

Au milieu des esclaves circulaient les acheteurs 
et les curieux ; les uns marchandant de jeunes gar-
çons, les autres des filles mauresques aux cheveux 
constellés de pièces d'or. Généralement les mar-
chands d'esclaves ont le plus grand soin de leur 
marchandise et cherchent à la parer de tous les 
dons, même de ceux de l'éducation. Les jeunes filles 
destinées au bazar ont appris à chanter, à danser, à 
jouer d'un instrument, à broder; les jeunes garçons 
sont élevés encore avec plus de soins, et les sujets 
distingués se payent fort cher. Rien da moins rare, 
au reste, en Orient, que de voir un esclave devenir 
grand seigneur, car le préjugé qui, chez les Grecs el 
les Romains, imposait à l'esclavage une tache indé-
lébile, est entièrement inconnu des mahométans. 
De nos jours même, le vieux Khosrew el Khalil-Pa-
cha, gendre de Sultan-Mahmoud, sont des exem-
ples de ces fortunes étranges si peu en harmonie 
avec nos idées d'Europe. 

A l'heure où Aïchouhnâ et Fatmah étaient au 
bain, le bazar était dans toute son animation, car 
le soleil allait bientôt se coucher et l'instant de la 
siesle était passé. Près de l'une de ces loges qui en-
touraient irrégulièrement la grande cour, Osman-
ben-Assah, le nouveau cheik, causait à voix basse 

avec un homme de haute .aille et de physionomie 
basse el servile. Celui-là était Kassem-el-Kok, l'un 
des principaux marchands du Bazar. 

« Dans les dix bourses que je t'ai fait remettre 
avant-hier, disait Kassem, il y avait cent mille pias-
tres, dix mille dans chacune. 

— Donc, dit Osman, lu me dois encore daux fois 
autant. 

— Non! 
— Comment? Ne t'ai-je pas livré trente chré-

tiennes que lu as envoyées dans tes dépôts da l'in-
térieur? 

— ;Oui sans doute. 
— Eh bien 1 n'était-il pas convenu entre nous 

que je le vendrais chaque chrétienne dix mille pias-
tres 1 

— Je l'avoue. 
— Donc, trente chrétiennes faisaient trois cent 

mille piastres; tu m'as donné cent mille piastres, 
c'est encore deux fois cette somme, que tu me 
dois. 

— Oui, si j'avais trente chrétiennes dans la con-
dition convenue ; mais sur ces trente, douze sont 
mortes, les unes par suite de blessures reçues, les 
autres de douieur, et sur les dix-huit restant en bonne 
santé, cinq sont laides. En réalité, tu m'as donc 
vendu treize chrétiennes, que je puis vendre à mon 
lour, ce qui fait cent trente mille piastres et dix mille 
pour les cinq laides ; en lout cent quarante mille, 
sur lesquelles tu en as reçu cent mille. » 

Osman lança un regard courroucé sur le mar-
chant qui demeura imapssible. 

« Tu veux me tromper ! dit-il. 
— Je t'affirme que douze chrétiennes sont mortes 1 

sioiprç 

répondit Kassem. 
— Tu n'avais qu'à ne pas les laisser mourir. » 
Kassem leva le doigt en l'air: 
« Ecoute, cheik, dit-il, veux-tu que nous pa-

nions, pour juge Fuad-Paeha lui-même. Allons lu" 
raconter notre marché. » 

Oeman haussa les épaules. 
« Ne dit-on pas que des giaours vont venjr.$fll$ 

. Syrie, fit-il avec une expression de colère dédai-
gneuse. Ne dit-on pas que la France envoie des sol-
dats sur les terres du Grand Seigneur? Si cela es' 
vrai, il faut que Fuad-Pacha ait l'apparence de vou-
loir protéger les chiens, et il ne reculera pas P,uS 

devant ma perte que devant la tienne. Fuad-P«c'lJ 

ne peut être juge entre nous, Kassem, nous devons 
nous entendre. 

— Alors accepte les cent quarante mille piastre*-
— Il m'en faut deux cent mille. 

~P°UrqUOi.T, . r ., *>?8i 
— Parce qu il me les faut ! » 
Kassem regarda Osraen ; mais il ne put rien sur-

prendre sur la physionomie du cheik. 
« Je ne te dois que treize chrétiennes, repn' 

marchand, et je ne payerai pas plus que je ne don-
Cependant, s'il te faut deux cent mille piastres, 
lu peux les avoir. Tu sais que je n'ai rien à te r«* 
fuser. 

— Je le sais, Kassem, dit gravement Osmen-be^ 
Assah, c'est pourquoi j'ai besoin de toi et je val5 

donner de nouveaux ordres. Je vais quitter Dam*8' 
toQ 1 , . , . ■■ .„ «.i OÉ'WÇB 
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 devant une assemblée nombreuse et 
®■ m 'Lascombes, vice-président du conseil 

/"réfecfore du Lot avait été délégué par M. le 
îPr pour présider cette soiennité. Ce jeune 

ijtbiqne fonctionnaire, dont chacun ap-
bien l'aménité et les qualités adminis-
j prononcé à cette occasion un discours 

^'remarquabla. Prenant pour snjet « le dé-
de 1 administration républicaine du 

à la cause de 1 instruction publi-
l'orateur a vivement intéressé par le 

les pensées et un tact exquis qui ne dé-
:;;deD)... au contraire. 
Ï

00
S détachons de ce discours, qui prendra 

parmi les meilleurs des fêtes scolaires, les 

«aW^B^m/nieJ el ma ,8Ï8Î eàaae < 8ieV 
Bénie soit donc l'instruction, le plus grand, le 

ploiincontesiable des bienfaits au point de vue de la 

■jriié c'est-à-dire de la solidarité des hommes 
i50is en société. « L'homme no vit pas seulement 

.pain, il vit d'e?pril », a dit le Christ; profonde 
■rôle de l'Etre surnaturel qui, sur cette terre, évan-
giles hommes, y apporta le premier les idées 

pii et de fraternité! ,emi)i§9 
Ces! donc une lâche sacrée que remplissent tous 

tfis qui font profession d'instruire et d'élever la 
messe. C'est à elle que sacrifient leur vie, avec 

dévouement da toutes les heures, les excellents 
mitres dont es! doté votre établissement communal. 

El eroyez-le, ce n'est dans ma bouche ni un lan-
ige tenu par suiie des obligations de mon rôle mo-

utiiané, ni un éloge banal dû aux circonstances, 

Mis bien l'expression d'une convictLn sincère et 

Le bureau météorologique do New-York 
Herald communique la dépêche suivante : 

eboa lai 
New-York, 17 août, 3 h., soir 

Une perturbation affectant les côtes de la 
France arrivera entre les 22 et 24. Fortes 

l1u£J 

ploies. Bourrasques de l'est rétrogadant vers le 
nord.; Forts vents. 

Abaissement de la température et peut-être 
éclairs. 

•il OOO.âOI é-nrTOfêa ^ànà'lA ,d e-.iiqsda-iju 
LE PHYLLOXERA. 

M. le sous-préfet de Lesparre vient d'adresser à 
ses administrés la lettre suivante : 
iôb [ Do JoemeseigiElSb Jsmiq-laïvs 1 eb aoiifidoT 

Monsieur, > jg »a fl_ffl0Jo;j.;, 
Après avoir étendu ses ravages sur presque 

tout le Midi de la France, le phylloxéra envahit 
aujourd'hui notre arrondissement. 

Sa marche est des plus rapides. Les taches 
révélatrices indiquent des progrès constants, et 
certaines communes comptent aujourd'hui près 
de 50 hectares phylloxérés. 

Or, les vigoobles du Médoc constituent une 
richesse nationale. 

Le.; Gouvernement a donc pris la décision j 
d'organiser lui-même la défense et d'unir ses J 

forces à celles du comité local. 
Par décision de M. le ministre de l'agricul-

ture et du commerce, une administration spé-
ciale, composée d'hommes expérimentés, 
sera chargée d'entreprendre le traitement de 
toutes les vignes phylloxérées. 

D'autre part, et pour venir en aide à cette 
œuvre si utile, le comité de l'arrondissement 
de Lesparre a décidé d'ouvrir une souscription 
dont les fonds seront entièrement mis k la dis-
position du Gouvernement, qui doublera la 
somme. 

Une commission départementale de finances 
surveillera l'emploi de ces fonds. 

Une école comme celle que possède ce canton j Eq m'adressant k vous au nom et pour le 
pas les développements considérables que 

ni avons vu prendre, n'acquiert pas dans une 
le de-temps relativement restreinte une jm-_ 

sortance pareille, ne jouit pas d'une réputation aussi 
solidement assise et si justement méritée, sans le 
concours intelligent d'hommes personnellement dé-
rot/Mi une œuvre de bien, sans une direction réel-
MUupérieure. Pendant deux ans, c'est-à-dire 

(TOIquatre sessions, j'ai eu i'honnaur d'assister aux 
«mens des candidats qui se destinent à l'instruction 
«sisjeunesse de nos campagnes; vos camarades se 
* toujours distingués dans ces concours, el cette 

n'a pas cessé de fournir un appoint des plus 
honorables à la liste des reçus : les succès sont les 
"tas dans les autres examens que vous devez subir 
,* franchir le seuil des diverses carrières auxquel-
«i'ous vous destinez; ce n'est donc pas un hom-
»"8« de simple politesse que je rends, je le répète, à 

'*i établissement, mais un hommage imposé à la 
-= et par ses mérites et par ses succès. 

_ Ainsi vous n'avez, mes chers amis, qu'à pénétrer 
«s la voie qui vous a été tracée et à répondre à une 
"Wion si habile, des soins si dévoués, si pater-

H!s'permettez-moi le mot, par une attention con-

!'e. par un attachement plein de reconnaissance 
' vos maures. C'est la seule compensation qu'ils 

c erchéot à U peine qu'ils- se donnent journélle-
jetl'.cest leur seule récompense, c'est le seul vœu 

'Wïient. 

ix, capitaine au 7* régiment Cocquériaus 
ganterie de ligne, passe au 141' régiment de 

artae, pour y occuper un emploi de son 
Ne. e" remplacement de M. Soulié de Bru, 

-VP CllUllÀ jSfiJW/n-Iill DUO* J "DDUI "c"l * 

■ .«siurqà m i 

« écrit de Souillac: 

compte du comité d'études et de vigilance de 
l'arrondissement, j'ai la conviction, Monsieur, 
que, même dans le cas où vos propriétés ne 
seraient pas victimes du fléau, vous voudrez 
bien vous associer k cette œuvre si patriotique 
et aider de votre souscription les efforts du 
Gonvprnemenl. 

La France est à juste titre fière de ses vigno-
bles du Médoc ; il faut k tout prix préserver ses 
richesses des atteintes du terrible fléau. 

On peut souscrire dès aujourd hui entre les 
mains de MM. les maires. La souscription sera 
centralisée à la caisse de M. le receveur parti— 
calier des finances). 

Les noms des souscripteurs seront publiés. 
Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma 

haute considération. 

Le sous préfet, président du comité, 

PAYSANT. 

: liovfi'b 03rjQDC Isa .casi ,.'9dIA âcamoa 
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L'ËchO'de la Dordogne publie la lettre^1 

SâuivaptflMueisuiq .'no no aimmos (SiuiuO« 

Ï0Ê8 « Périgueux, 12 août £1 6 ?l£ » 
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" oire de Souillac, do 16 août, n'a pas 
y* 0a le prévoyait. Il y a été amené seu-

"l environ 200 paires de bœufs de 5 ans et 
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« Monsieur le rédacteur, 
Soyez assez bon, comme vos confrères 

de la presse périgourdine, pour donner une 
place dans les colonnes de votre journal k r . pinenoruinj zueqiam 
une communication qui me parait assez impor-
tante pour ne pas la différer plus long-
temps. =8fl03£do gnsb eliiffl i 

« Le phylloxéra ! Tel est le cri sinistre qui 
s'étend sur toute la surface de la France vi-

';,,rJ. X ï no 
#°r -toi* ̂  2 î «M T»oeauno3| 

« Savants hommes d'Etat, simples cito-
yens, le gouvernement même se préoccu-
pent d'une manière très sérieuse de trouver le 
moyen de combattre le fléau qui tond tous les 
jours k la dévastation complète des beaux vigno-
bles français. 

« Notre département est déjà atteint dans 
des proportions considérables; jusqu'à pré-
sent aucun remède efficace n'a été trouvé pour 
arrêter le mal. Cependant le remède existe, il 
est d'une simplicité élémentaire, il n'est point 
onéreux, car la dépense qu'il occasionne ne 
consiste qu'en main-d'œuvre. 

« Je dois au hasard, plutôt qu'à des recher-
ches scientifiques, la découverte du remède. Je 
l'ai employé pour la première fois il y a cinq 
ans ; les résultats que j ai obtenus jusqu'à ce jour 
ont dépassé toutes mes espérances. Ma première 
expérience date de 1874. Au mois de juin de 

bre de pieds de vignes étaient devenus jaunes, 
et quelques-uns étaient complètement perdus; 
immédiatement, je fis déchausser les ceps mala-
des ; les racine? était noires el couvertes d'in-
sectes. Le matin de ce même jour, j'avais fait 
curer mes élablesà bœufs, j'en avais ramassé, 
comme toujours, le purin dans une fosse ad 
hoc; alors, sans me préoccuper davantage si 
mes vignes étaient atteintes du phylloxéra 
ou de toute autre maladie, il vint à l'idée d'ar-
roser, de la quantité d'un litre k peu près de ce 
liquide les pieds de vigne malades. Un mois 
après les vignes ainsi traitées, avaient repris 
leur verdure primitive avec one vigueur extraor-
dinaire. J'ai continué le remède tous les ans 

.t-ua f <v}llioUp WlOIUjyilJ Si 7UOy ,J .11 U . Si 

avec le même succès. Chose précieuse k remar-
quer, les vignes qui ont élé traitées une fois ne 
reviennent plus malades ; celle année, le nom-
bre de vignes malades étant en plus grande 
qantilé que les années précédentes, la matière 
première manquant dans mes étables, il a fallu 
m'en procurer ailleurs. 

*J « jLa vidange liquide remplaçait avantageu-
sement le purin des étables. Je m'ensuis procuré 
à la caserne du 50e deligue, avec la bienveil-
lante autorisation du colonel de ce régiment. 

« Ce n'est qu'après avoir acquis la certitude 
de Pefficacité de mon remède, appliqué chezmoi, 
en présence de plusieurs propriétaires, que je le 
livreàlapublicité. 

« Je termine ma lettre, monsieurle rédacteur, 
en me mettant k la disposition des propriétaires 
qui voudraient bien expérimenter ce remède. 

eanei^ï 
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sanle dans tout notre rayon. Le froment se ré-
colte dans des conditions parfaites, et la qualité 

; qu'il possédera suppléera dans une proportion 
sérieuse au défaut de quantité. 

On paraît généralement disposé à croire ici 
qu'il n'y aura guère plus de blé que l'année 
dernière, mais que le poids sera de 6 à 7 kil. 
par héct. supérieur au poids moyen du blé 
1878j „aaat»lfi &i ia êsabiàh oaaiiq cJ 

Il y aura une récolte d'orge satisfaisante, la 
couleur en sera peut-être un peu jaune, mais le 
grain sera nourri et régulier. 

En seigles, résultat supposé défectueux. 
Avoines, récolte abondante, .qualité supé-

rieure; il y a vendeurs à 18 fr., pour livrer en si «rmb 
octobre. .aisoi9bn9l ubo..6iilim assam t\ eb lapis pt 
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« Veuillez agréer, etc., 
« P. LAPAYE. 

«'Propriétaire k Notre-Dame et place 
"um:Francheville. 1 Périgueux. » 
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ip-jïour la chronique locale, A. Laytou. 
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Bar-sur-Aube (Aube), 16 août. 

nia Ploie contrariant la moisson; on se plaint 
du rendement en gerbes, et on craint que la 
grenaison ne soit pas ce que l'on espérait il y a 
une quinzaine. 

Renseignements pris un peu partout, les cul-
tivateurs s'accordent à dire, qu'il y a très peu 
de gerbes, et que la grenaison sera au-dessous 
de l'ordinaire, mais peu de battages sont faits. 
Cependant la qualité paraît meilleure que l'année 

. dernière. Les seigles sont médiocres en quantité 
et qtifiliié. Les orges sont assez grosses en grain, 
mais; jaunes. On espère une boDne récolte 
d'avoine. 

Chartres, (Eure-et-Loirj, 17 aoûl. 

La qualité des blés sera très variée; il est 
encore impossible de bien apprécier le rende-
ment!, mais il y aura certainement déception sur 
ce qu'on espérait ; on craint également qu'il y 

. ,. . ,, . ° BdièVaéîoiq 
ait déception sur I avoine. |0jJsm j. 

Carpentras (Vaucluse), 16 août. 

L'on rentre les céréales avec le beau temps, 
pas une seule goutte de pluie. Les vignes sont 
très belles ; l'on attend une bonne récolte. 

Fécamp (Seine-Inf.), 16 août. 
seê£d ■■ 1 , . , .ilun 9néu»,| e'mmoa l. 

Les colzas ont donne une récolte oroinaire. 
On commencera sous, huitaine k moissonner les 
blés, et, sous quinzaine, on pourra être fixé sur 
les rendements ; les avoines ont très belle ap 

paîence._s? "Gj__#Qàieiiajt .eîoî s^y ,«ujq ijpb an I 
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cette anDée, je m'aperçus qu'un certain nom 

ËU3 oiued 1 t îucî 3up eileo le 
,L,,9ôieih« .îiol 8JJU ,8uiq Jjpb an tièlq 
Meaux (Seine-et-Marne), 16 aoQt;) ^ 

La culture est inquiète et ne paraît point sa-
tisfaite. Le temps est redevenu pluvieux et arrête 
les travaux de la moisson. 

 f -ig(n es! ioHmalB%9(]àO -ip'b, ssaéjl 9b càll 
Montargis (Loiret), 16 août. 

On est à peu près satisfait des récoltes. 

Moniluçon (Allier), 16 août. 
On n'est pas encore fixé sur le rendement 

— . I .ïflODTca te-nyer m t IODOTO E :inemin)eat oun 
des grains ; les hallages ne sont pas assez avan-
cés pour pouvoir l'apprécier. Hier, orage ; la 
température est froide. 

Morlaix (Finistère), 16 août. 
La semaine a eie bonne jusqua hier; au-

jourd hui, dimanche, il pleut encore. On com-
mencera, celte semaine, k couper l'avoine ; si 
le temps est beau pour récolter, on aura dans 
notre pays une récolte supérieure en froment et 
en avoine; les orges seront passables; mais la 
récolte de seigle est'tout k fait mauvaise. 

Nantes (Loire-Inf.), 14 août. 

: aloi 
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Toulouse (Haute-Gar.), 15 aoûl. 
, - I aolo asEaaoaiso Jusd ub oifiBEQCnoo os .îtiiffioi ts 

Pour les récoltes, les battages continuent a 
donner de grandes déceptions, surtout poor les 
blés; de l'avis général, le produit sera mauvais 
dans tout notre rayon ; la qualité sera bonne, 
mais un peu embarrassée de charges on graines. 
Les avoines et orges donnent aussi un déficit. 
Il n'y aura qu'un produit ordinaire pour ces 
deux articles ; la qualité sera bonne et d'un bon 
poidsj. w vrt!rfq.9A . 

La sécheresse persistante fait grand mal aux 
maïSj aux haricots el aux pommes de terre ; on 
désespère pour ces récoltes si la pluie ne vient 
pas bientôt. 
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DERNIÈRES NOUVELLES ao?9i ' 
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Le conseil général des Côtes-du-Nord vient 
d'émettre, par 36 voix, un vœu contre les pro-

îoop 
TfiQ îioio 

• . r, ,, ,- > è ôsuls'i 
jets herry. Il convient de remarquer qu'à la ses-
sion précédente un vœu analogue n'avail été 
voté que par 27 voix. D'autre part, a la der-
nière session, le conseil général de la Somme 
avait repoussé un vœu hostile au projet, la mi-
norité favorable étant de 18 voix. Cette fois, le 
même conseil est saisi d'un vœu analogue, non 
plus par 18 mais par 20 voix. Le temps, on le 
voit, ne travaille pas pour M. Ferry, et chaque 
jour voit s'accroître le nombre de ses adversaires. 

eosipse d® Paris 
i DO 8.Bb mp aboa or IBC, igsl 910303 îa9 leaieni 
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Rente 3 p. •/ 83.00 tifi198 8j 

— ,3 p % amortissable 85 20 

— 41/2 P. V 115 50 } el aop 
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VALEURS DIVERSES CLOTURE CLOTURE 
m comptant. du 18 août précédente sj~Bq 

Banque de France 3.130 » 3.125 » 
Crédit foncier 890 » 891 25 

1.177 80 1.177 50 
OrU ans-Obligations.. 380 » 386 » 
Sue 1 .li*nooq.9l^q,qQ'upi Î1OÛJ!725 b 725 » 

79 40 79 10 
àn - an an e4 s OJCC r j 
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On demande ™£*ol 
externe, pour queiqu on qui a été longtemps 
chargé d éducations particulières.— S'adres-
ser k? M. l'abbé Maury, chanoine, k Cahors, 

geatf -j • ~ 

AVIS. — Un Régisseur disponible, désirerait 
trouver one Vaste Propriété, en retard sous le 
rapport de la culture. 

S adresser, pour les renseignements, au bu-
reau du Journal. 
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écompenses à plusieurs expositions 
DEMANDEZ PARTOUT 

BarlSiDta esa sisxa ss 
IDÉLICIEUSE LIQUEUR DE PIN 

,«lneupuBH f,sl*SKWqmi sap eb esq asuptsup À 

TONIQUE ET HYGIÉNIQUE 

QUI A OBTENU UNE .frrro/i b olliniBl boosia »l sb 
M.. 12 DAÏLLE D'OR 

à l'Exposition universelle de 1878. Cette liqueur 
se recommande par ses propriétés balsamiques 
et stomachiques ; étendue d'eau, elle remplace 
avanlagcu-.-m nt le SIROP DE PIN, dont elle ren-
ferme les principes actifs. 

Fouregand et Lacoste, inventeuis et fa-
fa ' 

eb >i8 
BISilug 
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ncanls à Périgueux. 
La température continue d être très sattsfai- I Dépôts dans les principaux établissements 
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SANTÉ A TOUS £K 
decine, sans purges et sans frais, par la délicieuse fa-
rine de Santé, dite : 

RE VÂLKSClÈltE 
Du BARÏiY, de Londres, 31 ans de 

succès 
100,000 cures réelles par an. 

La REVALESCIÈRE DU BARRY est le plus 
puissant reconstituant du sang, du cerveau, de 
la moëlle, des poumons, nerfs, chairs et os ,; 
elle rétablit l'appétil; bonne digestion ej 
sommeil rafraîchissant; combattant depuis 
trente ans avec un invariable succès les mau-
vaises digestions, dyspepsies, gastrites, gas-
troentérite*, gastralgies, constipations, hémor-
roïdes, glaires, flatuosilés, ballonnement, pal-
pitations, diarrhée, dyssenterie, gonflement, 
étourdissement, acidité, pituite, migraine, 
nausée et vomissements après repas ou en 
grossesse;, aigreurs, congestions, inflamma-
tions des intestins et de la vessie, crampes et 
spasmes, oppression, asthme, bronchite, 
phthisie, (consomption), dartres, éruptions, 
nervosité, épuisement, dépérissement, fièvre, 
rhume, catarrhes,échauffeœent, chlorose, vice 
et pauvreté du sang, faiblesse, rétention, les 
maladies des enfants et des femmes. 

Dyspepsie, ; M. J.-J. Noël, de ïhuillies 
(Hainaul) ; de vingt années de dyspepsie. — 
Dartres M. Gr. Voos, de Liège, abandonné 
par les médecins, qui déclaraient qu'à sou âge 
(55) ans toute guérison était impossible, a été 
totalement guéii des dartres par l'usage de la 
Revalescière. — N°49,871 : M'"e Mar'ie Jolie, 
de cinquante ans de constipations, indigestion-, 

nervosité, insomnies, asthme, toux, flatns, 
spasmes, et nsusées. — N° 46, 270 : M. Ro-
bert», d'une consomption pulmonaire, avec 
toux, vomissements, constipation et surdité de 
25 années. —N° 46, 260: M. le docteur-
médecin Martin, d'une gastralgie et irritation 
d'estomac qui le faisait vomir 15 à 18 fois 
par jour pendant huit ans. •— N° 46, 218 ; 
M. le colonel Watsoo, de la goutte, névralgie 
et constipation opiu âtre. — N° 18, 744; 
le docteur-médecin Shorland, d'une hydro-
pisie et constipation. — N° 49, 522 : M. 
Baldwin, de 1 épuisement le pins complet, pa-
ralysie de la vessie et des membres par suite 
d'excès de jennesse, 

Quatre fois plus nourrissante que la viande 
elle économise encore 50 fois son prix en mé-
dacioes . Eo boîte. 1/4 lui., 2 fr. 25, 1/1 
kil., 4 fr. ; lkil., 7 fr. ; 12kil., 70fr. — Les 
Biscuits de Revalescière enlèvent toute irri-
tation eu toute odeur fiévreuse en se levant, 
ou après certains plats compromettants : oi-
gnons, ail, etc., ou boissonsalcooliqnes même 
après le tabac. En boîtes de 4, 7 et 70 fr. — 
La Revalescière chocolatée, rend l'appétit 
bonne digesliou et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. Eu boîtes de 12 tasses, 2 fr; 
25 ; de 24 tasses, 4 fr. ; de 48 tasses, 7 fr.. 
de 576 tasses, 70 fr. ; ou environ 12 c. la 
tasse. — Eucoi contre bon de poste, les boî-
tes de 36 et 70, fr. franco. — Dépôt à 

Oahors, Vinel, pharmacien, 
et partout chez les bons pharmaciens et épi-
ciers. — Du-BARRY et Ce, lirhued, 26 place 
Vendôme, et 8, rue Castigiione, Paris. 

Livret des familles. 

MM. les maires du département du Lot trou-
veront à l'imprimerie Laytou ie Livret de Fa-
mille â remettre gratuitement aux époux, lors 
de la célébration du Mariage. fi 

BANQUE EUROPEENNE" ' 
Pour favoriser les Travaux Publics, l'Industrie, ie Commerce 

et l'Agriculture, 

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 25 MILLIONS DE FRANCS 
Suivant acte chez M' VAH HALTÈRES, notaire a Bruxelles 

Président du Conseil : M. SIMON PEILIPPART 

ÉMISSION PUBLIQUE 
Pour l'Augmentation du Capital social (Art. 9 des Statuts) 

I — ACTIONNAIRES DE LA BANQUE EUROPÉENNE 
Tout porteur d'un certificat provisoire, libéré 

du versement de répartition, soit 325 fr., a droit à 
une action nouvelle moyennant 500 francs 

125 fr. en souscrivant ; 
. 125 fr. le 1er octobre prochain ; 

payables : \ m fr !e 1er janvier 1880 ; 
125 fr. le 1" avril 1880. 

II. — AUTRES SOUSCRIPTIONS PAYABLES EN ESPÈCES 
Moyennant l'abandon des titres suivants et le verse-

ment de 500 francs payables comme dessus, on a 
-d^J^p^lr ; ,' " JL ^.-^^=--—^-—5== 

4 Act. BANQUE FRANCO HOLLANDAISE à 1 Act. 
2 01)1. CHEMiNS DE FER NORMANDS.... à 1 Act. 
4 Act.-Capital BASSINS HOIJILLERS à 1 Act. 
2 Act. et 2 SCRIPTS BANQUE BELGE.... à 1 Act. 
2 Act. priv. SOCIÉTÉ DE CONSTRUCTION, à 1 Act, 
4 Dct. priorité PRINCE-HENRI à 1 Act. 

§'« 
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III. SOUSCRIPTIONS PAR APPORT DE TITRES 
A. — Titres Français. 

On a droit pour les obligations suivantes : 
5 Lille-Valenciennes 3% ex-divid. 25 °/0, à 1 Act 
3 Lille-Valenciennes 5 % ex-divid. 25°/0, à 1 Act,(.d §§ 

10 Orléans-Rouen 3% ex-divid. 15 «/„,,. àl Act 
10 Vendée 3 % ex-divid. 60 % 

a £ O 

àlAct.l B = 

A ces titres devront être joints tes border 
mission au passif des faillites et un Et f û'a^ 
régulier de créance au profit de la Banqu Wor! 

ON A DROIT AUSSI POUR 
10 Act. Capital NORD-EST 

2 Act. TRAMWAYS DU DÉP' DU NORD 
5 Act. MOBILIER FRANÇAIS 
2 Act. BANQUE FRANCO-ITALIENNE 
1 Act. Cje FRANCO-ALGÉR. eut. libérée 

à 3 Act 1 
àlAct, j 
à6,ActMi 
à 1 ActPîî 
à 1 Act. 1 

B. — Titres Belges. 
ON A DROIT POUR : 

5 Act. privll. TRAMWAYS BRUXELLES à 3 i M 

10 Act. BANQUE DE BELGIQUE......
 à 3

 flA 
10 Act. nouvelles PRINCE HENRI... " à 3 flj i 
8 Act. MÉTALL. ET CHARBON, BELGE* ' à 1 A '

 S
 « 

8 Act. divid. TRAMWAYS BRUXELLOIS* à 1 Tl'iïl 
4 Act. SOC. INDUST. DU LUXEMBOURG ' à 1 A! 'H 
4 Act. capital BANQUE TOURNAI. . . . .. àj « 

Les porteurs de ces titres (français et belwo j 
cevront, en échange, des récépissés provisoire, 1 
mînatifs d'actions entièrement libérées, qui ser 
échangés contre des litre définitifs avant le t.,?1 

vembre prochain ,ï ■ Aio m 

« « 54 « a 11-, ':._.J£jHl 
SONT SEULS ADMIS A SOUSCRIRE LES PORTEURS 

d'Actions et d'Obligations des Sociétés sus-énoncées i 

d'actions de la Banque Européenne^-™ e! 

LES SOUSCRIPTIONS SERONT REÇUES. 

Jusqu'au Mercredi, 27 Août 
A BRUXELLES, au siège soc, 13, rue Royale ■ 
A PARIS, au siège admin., 5, av. de l'Opéra. ' 

leopocd nn aneb giuoosib oo èoovnoiq e esijj' 
Faculté d'anticiper les versemenls à 4 °/o l'an, 
La cote officielle sera demandée à Bruxelles et à Paris 
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Pour tous les extraits et articles non-signés : 

: Le propriétaire-gérant, A. Laytou, \ ga^ii 
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SIM. les ecclésiastiques 
sont priés de consulter mes prix cou-
rants qui leur seront euvoyés franco 
sur Leur demande relativement à 
l'ameublement des Eglises el Cha-
pelles. 

Plusieurs prêtres sont venus dans 
mes magasins possesseurs de prix-
courants provenant de diverses mai-
soas de Toulouse, et dans lesquel-
les figuraient certains dessins, types 
de ma collection, notamment un autel 
roman, qui a été bonoté d'une mé-
daille de première classe. 

Ils avaient cru par ce fait que je 
m'é ais retiré des affaires, ou tout au 
moins que j'avais cédé mon établisse-
ment, ce qui me met dans la néces-
sité de vous prémunir contre ceite 
croyance; ma fabrique est demeurée 
sise à Lapujade-Pérlele (depuis 35 
ans) et mes magasins, rue Boulbonne. 
40, et rue d'Astorg, 2. 

Les produits de ma fabrication 
jouissent toujours, dans le monde 
ecclésiastique, d'une répi talion de 
finesse et de solidité justement acqui-
se et confirmée par six MÉDAILLES D'OR 

ET D'ARGENT obtenues à diverses 
expositions. C'lie de ire classe, ré-
cemment méritée à l'exposition de 
Rodez 1876, prouve'la supériorité 

constante de mes articles. La sta-
tuaire est traitée dans nos ateliers sur 
une grande échelle et a des prix très 
bas. Cosame fabricant, je puts trai-
ter mes ventes à 15 et 20 0/i) de 
rabais sur les prix-courants de pseu-
do-fabricants qui n'ont aucun scru-
pule de tromper leurs clients en leur 
donnant des terres cuites toutes ava-, ' 
riées ou du plâtre colorié (qui, une 
fois peint; est impossible a reconnaî-
tre). 

Les ouvriers de ma maison, envo-
yés pour la pose des m rebandises 
sont a ma charge; leur voyage, nour-
riture et logement à celle de l'ache-
teur. 

La peinture au Polychrome des 
autels et statues, faite dans mes ate-
liers, est fixée de 25 à 35 0/0 sur la 
valeur de l'objet en terre cuite, arnica 

Mes terres cuites sont aussi pro-
pres à l'ornementation intérieure et 
extérieure des monuments publi. s, 
châteausf ' maisons particulières. 

Adressa, les lettres à M. CoNNAC, 
fabricant de grès céramiques (terre 
cuite), à Lapujade-Périoie, ou rue 
d'Astorg', 2, à Toulouse. ru eel. ma 

NOTA. — .Envoi? franco de dessins 
et obligation du retour de la part de 
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Société anonyme d'Assurances à Primes fixes contre La Grêle. 

O&pital social 4,000,000 de IVmica 
DIRECTEUR GÉNÉRAL M. DOULADOURE (Lucien], 

- _ j C108Ï-6T01 
rue des Bourdonnais, 38, à Paris. 

Agent général : THIERRY, roe Darnis, à Cahors. 
Agent particulier : M. MARY (Justin), à Albas. 

En cas de sinistre, les dommages sont réglés de gré à gré ou évalués par 
ffiWHh aeq 0 '{'a .11 - .tuais^ebé m ^œo3 ôiooai'-flo Je -èopimo 

Après le règlement l'indemnité fixée est payée imméJialement et intégralement, 
demande de Sous-Agents dans les cantons. 

:Marchand TAI RUE DE LA LIBERTE, 

Demande d'Agents. 
Une ancienne maison de fabrication 

demande dans tous les pays des 
ageuts pour la veute d'articles indis-
pensables ont obtenu la Médaille 
d'Argent à l'Exposition Universelle 
de Paris. Les personnes des deux 
sexes, de toutes conditions, peuvent 
accepter l'agence et se créer 00 fort"' 
revenu clans leurs loisirs seulement. 
S adresser franco au Directeur de 
l'Alliance, à la Cbaux-de-Fonds 
(Suisse). L'affranchissement, pour la 
Suisse est de 0,25 centimes. 

A VENDRE 
Une Maicliine 

A Vapeur Locomobile, d'occasion 

2uJoe aiëi 
i*eoM Eaux minémles de Miem^i^ i *mk 
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Gare de Kocamadour 
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L'HOTEL CARBOIS situé dans nn emplacement agréable réunit 
conditions de bien être propres à favoriser le traitement des Eaux. 

Les étrangers qui fréquentent cet établissement y sont l'objet des 1 

les plus délicates, chacun se plaît à la reconnaître. 
M. Carbois, le seul de la commune d'Alvignac actionnaire de la fontaine 

minérale de Mers, offre à tous ses clients de leur donner tous les renseigne-
ments qui pourraient leur être nécessaire. 

M. Carbois prie MM. les Voyageurs qui veulent bien descendre dans son 
Hôtel, de demander,' en arrivant à la gare de Rocamadour, 

L'Omnibus de l'Hôtel CARBOIS. àlnonàqna mel éupiBca lao I ^xr^p-w^wu.j^oo 

;sai.smwojJ 

Olifil i 1915 

De la force de 4 chevaux, servant 
h battre les blés, fonctionnant très-
bien el fabriquée par un des meil-
leurs constructeurs. >HK9 

Pour tout renseignement, s'adres-
ser à M. COURTCÉJOUL, forgeron à 
Soùillasuet, par Gourdon. 

 ibiii m 
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On demande des Ouvriers 

S'adresser à Mr NÀRDOT, fils, rue 
du Lycée, à Cahors. 

pie etnera ^suge^'.a 
Jsj aiq eJ .eiiei 
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HINES A ¥âPEUB VERTICALES 
Exposition universelle de 1878 : MÉDAILLE d'OR 

4 DIPLOMES D'HONNEUR 

tubum « 

f 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai pris la suite des affaires 
de M. FOISSÂC9 comme marchand tailleur et que je m'effor-
cerai de mériter votre confiance par les soins que j'apporterai aux 
commandes que vous voudrez bien me confier. 

Je me recommande spécialement pour la solidité, i'élëgance, la 
bonne qualité et la modicité de mes prix. 

DOUCÈDE, marchand tailleur. 

IUOV son aoiiqobs'b jno'isdoiqqs'b &aa9«qq« siis3 I H'up i9 siôd3flBilôi \ é mï 
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MÉDAILLE D'OB ET GRANDE "MÉDAILLE D'OR 1872 
Médaille de Progrès.à Vienne 4873. Membre du Jury Paris Ulhié 

Demi-fixes, fixes ou locomobiïes de 1 à 20 chevaux. Toutes ces 
machines ont leur mécanisme en acier fondu forgé. Meilleur 
marché que tous les autres -systèmes ; prenant peu de place, 
pas d'installation ; arrivant ton tes montées, prêtes à fonctionner; U 

1 crulant toute espèce de combustible, conduites et entretenues 
par le premier venu, et Rappliquant, par la régularité do leur *M 
marche (assurée par le régulateur Andrade), à toutes les 
industries, au commerce et h l'agriculture. Toutes ces machines 
peuvent faire au frein presque le double de la force pol»'UJ> 
laquelle elles sont vendues. 

SSw*^ Chaudières inexplosiules à bouilleurs omises, nettoyage facile. 

I WlMkM-LÂCHÂPELLE '^mWte^»^ 

fil .M BififliLS'tMsiSwjtt '"Qtttwftî abw'î"* pfciis de ennTÀirx corRomeiin Gvimu» 
prompte et sans trace de» chutes, écorchures, piqûres, dar-
tres, ardeurs, réapparition eiacte du poil par le Répiraleu' 
THICABD. — Flacons de S fr. 50 et.l fr. 50 arec instruction! fiaV 
DepM général : Pharmacie TRICARD, aux Ternet, 17, P»ril 

(Editer la contrefaçon, esiger le Réparateur Tricard.) — * 
trouVe dans les Pharmacia». •'uvjumijj 

isq 89Ô1 .1090191 
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PHOTOGRAPHE 
Boulevard Sud, ancienne MAISON HONORÉ 

}3 {auiû!«6 

B9
| 8J»^£l 

âQfîfiïtë 
Spécialités de Cartes émaillées, Portraits Rembrand, Cartes-albUD3,:"Porlralli 

dits de familie, Reproductions, Vues, Grandissements, Retouches en noir, ^ 
pastel, à l'huile et à l'aquarelle, Groupes et Portraits après décès. 

ib aimeS^^ Photographtques faits au feu et garantis inaltérables. 
laeios eu ajo *teUersouvertsde 8 Bi dn matîn à 6 d« soir. 

RECUEIL 
DE 

1(0790 

il isq 
îôplfduq s 

^Vieilles- Clistîisoîîs Qoear-cynoises 
par M. DAYiMARD, 

2
:.-irrn wtôi!m^ W S. QO'JfilOqâ i k 81382303 SïSÛ^WDv\ 31)^5'°'^ , 

lugénieur civil à Sérignactî0 \li&i\mHu 

En vente à Cahors, à la Librairie GIRMA, Prix : 
}9UCJr £iD l£19D9g iiâèflOJ f 8C SBOO : hOi : 
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par la poste 1 ' 


